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LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE EN 2014

RÉSULTATS

PUBLIC CIBLE 
>  Assurés du régime général en arrêt de travail 

en raison d’une maladie, d’un AT/MP 
ou en invalidité, ayant un contrat de travail 
au moment de leur prise en charge et ayant 
des difficultés pour envisager la reprise 
d’activité en raison de leur état de santé.

Selon les assurés, l’accompagnement en PDP 
a permis de :

l	 favoriser le maintien du lien avec l’entreprise :

72% déclarent avoir pris contact 
avec leur médecin du travail,

59% ont pris contact avec leur employeur ;

l	 mobiliser les assurés au regard 
de leur situation pour lever les freins 
du retour à l’emploi : 

71% déclarent avoir engagé des démarches 
pour leurs droits,

66% déclarent que le service social 
les a aidés à préparer leur retour à l’emploi,

53% déclarent que le service social les a aidé 
à construire un nouveau projet professionnel.

Source : étude d’impact - service social - 2014

ÉTAPE 1
DÉTECTER 
ET SIGNALER

ÉTAPE 2
DIAGNOSTIQUER 
ET ACCOMPAGNER

SERVICE MÉDICAL
Bilan médico-socio-professionnel

> Cumul de facteurs de risque 
de désinsertion professionnelle

CPAM
Requête « IJ > 90 j »

> Près de 553 000 assurés en IJ > 90 j

> Plus de 279 000 ont bénéficié 
d’une intervention du service social

AUTRES
Service social et partenaires 
(offre de services : Prado..., 

service de santé travail, Sameth, 
MDPH, établissements 

et professionnels de santé, etc.
Signalement 

au service social 
(fiche de liaison 
médico-sociale)

Arrêt 
de travail

Reprise 
d’activité

45 
jours

90 
jours

32,1 %
Maintien 
dans l’emploi

33,1 %
Maintien sur le 

marché du travail

11,7 %
Sortie avec 

solution sociale

23,1 %
Interruption 
autres catégories

Signalement 
au médecin 

du travail

PLUS DE 39 000 ASSURÉS 
ONT BÉNÉFICIÉ D’UNE 

INTERVENTION DU SERVICE 
SOCIAL EN PDP

PRÈS DE 60 000 ASSURÉS 
ONT BÉNÉFICIÉ D’UNE 

INTERVENTION DU SERVICE 
SOCIAL EN PDP

PLUS DE 30 000 ASSURÉS 
ONT BÉNÉFICIÉ D’UNE 

INTERVENTION DU SERVICE 
SOCIAL EN PDP

PRÈS DE 130 000 ASSURÉS
ONT BÉNÉFICIÉ D’UNE INTERVENTION 

DU SERVICE SOCIAL EN PDP

>  CONSTRUCTION ET MISE EN ŒUVRE 
D’UN PLAN D’AIDE

Information et conseil 
sur les droits, les démarches, 
les dispositifs existants

Aide pour comprendre 
et analyser sa situation 
au regard de l’emploi 
et de son état de santé

Accompagnement 
pour définir et mettre 

en œuvre un projet de 
maintien dans l’emploi

Visite de 
pré-reprise

SST

RQTH
MDPH

Aménagement 
du poste de travail

Sameth

Aménagement 
du temps de travail

Assurance Maladie / médecin traitant / 
employeur

Actions de 
remobilisation précoce
Cellule locale / médecin traitant / 

employeurs

Contrat de réeducation 
professionnelle en entreprise

Cellule locale / médecin traitant / 
employeurs

Orientation vers 
partenaires de l’insertion

Cap Emploi / Pôle Emploi

Accompagnement pour 
construire un nouveau 

projet professionnel lorsque 
le maintien à son poste ne 

peut être envisagé

> INTERVENTION ET MOBILISATION 
DES ACTEURS / DISPOSITIFS

Source : Infocentre MISS - Tableau F1 - 2014
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Source : CNAMTS / DDO / D2OM / DAPF / service social - Infocentre MISS 2014
MDPH : Maisons Départementales des Personnes Handicapées / RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleurs Handicapés / 

SST : Services de Santé au Travail / Sameth : Service d’Appui au Maintien en Emploi des Travailleurs Handicapés


